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COUR CONSTITUTION}{ELLE, SIEGEANT EN MATIERE
A REN ARRET

PREMIER FEUILLET

*r

1. Madame claudine E{.ABAMtsA, résidant à Kinshasa, srrr l,avenue

IR..Const OO8 / 153 /1SR/Fittrage.-

AUDIENCE PUtsLIQUE DU DTX JT'IN
W

EN CÂËTSE :

Sanza n" 85 dans 1a Commune de Makala :

2. Madame IYTUMBA x{ABAMB,ao résidant à Kinshasa, srrr l,avenue
Bindungi n' 7 bis, quartier selo dans la commune de Makaia :

CûNTRE

1. Monsieur DILAYEffi DEO GR.ACIAS ; '

2. Monsieur DIL.AYEI{ MPAËAVULI l\[ieher ;
Tous résidant à Kinshasa, sLlr l'avenue Bindungi no rg bis d
Commune de Makala ;

. Par requête non d-atée rnais signée conjointement par- ieurs
conseils, maîtres Stéphane NKoNDtr DJASSA Mydo, olivier KANYINDA
KATHINYI et José LUBANZA, reçue au greffe de la cour suprême de
justice le 18 juillet 2û11, mesdames claudine KABAMBA et NTUMBA
KABAMBA, sollicitent de la Cour suprême de justice faisant fonction de la
Cour constitutionnelle llnconstitutionnaiité des poursuites jud.iciaires
dirigées contre elles par messieurs DILAYEN DEO GRACIAS ei OtleyBX
MPABAVULI Nicha devant le tribunal de paix de Kinshasa / Lemba sou.s
RP 19.130/V pour les infractions de coups et biessures volontaires, vol
simple et injures publiques en ces termes :

: 
REQUETE EN INCOI\STiTUTIONNALITE

( A lVlonsieur le premier président 
;( -Mesdames et Messieurs ies présidenLs ;( -Mesdames et hi{essieurs 1es conseille:rs ;a Tous de la Cour suprême de justice

( à Kinshasa/ Gombe



DEUXIEME FETJIT"LET

: 
Mesdames et IVlessieurs les hauts mzrgistrats ; D

u Nos clientes, mieux identifiées dans les présentes cau".",
u demanderesses en inconstitutionnalité nous ont coniulté et chargé den
nsaisir votre haute autorité pour vorts exposer avec honneur ce q-ri suit :u
(

),

: 
t. De I'obietr ,,

( Les demanderesses en inconstitutionnalité soumettent à fr,l
< Cour suprême de justice siégeant en chambre constitutionnelle lao( présente dirigée contre la procédure enclenchée contre elle devant le>n tribunal de paix de Kinshasa/ Lemba sous Rp i9.1g0/v i r

< Faits et rêtroaetes , "

;n L'examen des faits soumis à l'appréciation du juge de paix de o

o Kinshasa/Lemba sous RP 19" 130/V ont trait aux infractions à*" 
"o.rp"n< et blessures volontaires, vo1 simple et inju.res publiques ; ,)
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Que ces faits évoqués supra ont impliqué Monsieur ctif.-;.,,,,1..;
FATAKI et Madame BIBI en qualiré ces compiiôes alors que ces a.didffi
nbnt jamais été identifiés dans les pv aussi bien de t,op.l qrr" ".$I'OMP ; ti

'*t' 
-Eï#:ii,,'.Que réagissant aux exceptions soulevées par nos c1ientes,i,ffiffi;1

haut évoquées, liées à 1a violation de lârticle Si du Code de procéSfuh"* -,,1,,'
naut evoquees, lrées à la violation de lârticle 57 du Code de procéètrbn=*".._J,l
pénale, violation de l'art. 2 du code de I'OCJ et violation d.u principe Or**|];,:_"t
la connexité, sans préjudice de la violeition de llncompèt.n"é dun 

-'-='=''

tribunal de paix de Lemba, ce dernier a néanmoins rendu ùn jugement,
avant dire droit sous RP i9.130/v en ordonnant la disjonctioà des n

poursuites à l'égard de Madame BIBI et de Monsieur clif FATAKI en D

rejetant les autres moyens ;

Que pour toutes ces raisons évoquées supra, les ;
demanderesses ont saisi votre cou-r polrr que le juge de Lembà puisse o

surseoiràstatuer; 
D

III. De Ia reeevabilittâ , ;

Les demanderesses fondent leurs requêtes eiur le prescrit des ;
articles 762 et 223 de 1a Constitution reconnaissant à toute personne ))

Ie droit de saisir la cour suprême de justice siégeant comme chambre ,
constitutionneile pour cas d'inconstitutionnatité dans une affaire D

pendante devant une juridiction ainsi que le droit de la Cour suprême o

de justice de siéger entant qu-e Cour constitutionnelle en enteÀdant ,
l'installation de ce1le-ci i ,



TROISIEME FEUILLEE

: 
tV. Le moyen d,ineonstitutionnalité i ,,

( Moyen unique : celui-ci découlant de la violation de la ;
< Constitution err ses articles t7 et 19 qui consacrent les droits de la u

n défense et ia vioiation de YarticLe 2 du cod"e d,ocJ en ce que le ,
u jugement avant dire droit du tribunal de paix rle Lemba disjoint les o( poursuites à l'égard de Monsieur Clif FATAKI et Madam. gibi et >

o décidant par conséquent de poursuivre nos clientes alors que ceux là ,r

< sont accusées d'être complices de celle-ci ; D

- aue cette façon de faire est inconstitutionnelle. 
;;

Par ces motifs ;

( Sous toutes réserves généralement quelconque , ;
a, 

,,( Plaise à ia cour suprême de justice statuant comme cour ,( constitutionnelle :

-Dire recevable et entièrement fr:ndée la présente requête ; D

-Déclarer par conséquent, inconstitutionneiles les pôursuites,, .,,

Frais et dépens comme de droit ;
Et, ce sera justice.

Pour les demanderesses
Leurs conseils ;

Sé/Me Stéphane NKONDE DJASSA MYDO
avocat

Sé/Me Oiivier KANYINDA KATSHINYI
Avocat

Sé/Me José LUEANZA
Avocat

Ce dossier fut transmis le 28 aofit 2015 aux juges chargés de
filtrage ;

' Par son ordonnance signée le 09 juin 2016, le président de
cette cour fixa la cause à l'audience pu-brique du t0 juin 2016 ;

A l'appel de la cause à cette audience publique, aucune des
parties ne comparut ; s'agissant de filtrage, le trrèsident procéda à la
iecture de l'article 48 du Règlement intérieur de cette Couf qui stipule :
< Toute requête ûu exception soulevée par ou devant une ju:ridi,ction

fni'ff'"'un ,'+



OUATRIEME FET}ILLET R"ConsË 0CI8 / 163/TSR/Filtraee.-

manifestement irrecevable, soit pour forciusion clu délai tel que prévu par
l'article 50 de la loi organique, soit par une per$onne n,ayant pà" qrr"lite
pour agir, sera soumise à un filtrage avant son examen par la Cour afin
de donner 1a suite qu'il échet" o

- Ensuite la parotre fut donnée au procureur général représenté par
l'avocat général BANZA NSENGAi,EI{GE Deiphine pour sàn avis émis
sur le banc en ces termes :

n Plaise à la Cour de faire application de l'article 48 du Règlement oa intérieur de la Cour constitutionnelle. )

Sur ce, 1a Cour, séance tenante, prononce l,arrêt suivant :

***************tr************r*;fuRRpf*********************************

. Par requête non datée, conjointement signée par .leurs
conseils, 1es avocats stéphane NKot{DE DJASSA Mydô, oHvier
KANYINDA KATHINYI et José LUtsANZA, déposée 1e 1s juiilet 2011 au
greffe de la cour suprême de justice, faisant oifi"e de cour
constitutionnelie et enrôiée sous R"Const 169/TSR, mesdames Cla.riË'ine r, ,

KABAMBA et NTUn4tsA KABAMBA ont saisi la cor-rr precité#jËË;'-
inconstitutionnaiité des poursuites judiciaires dirigées contie
messieurs DILAYEN DEo Gracias et DILAyEN MPABAVULI Nicha/d
ie tribunal de paix de Kinshasal Lemba sous Rp 19.130/v iinfractions de coups et 'olessures volontaires, vol simple et,.i:
publiques.

Les demanderesses reprochent audit tribunal d'avoir ordonné
la disjonction des poursuites judiciaires à 1'égard de Monsieur clif FATAKI
et de madame BIBI sans avoir répondu altx exceptions d'incompétence et
de connexité par e11es souievées, violant ainsi les articles 57 du cod.e de
Pt999d}ie pénale et 2 du code de lbrganisation et de la compétence
judiciaires.

Aux terrnes des articles 160 alinéa l.', L62 alinêa 2 de Ia
constitution,43 et48 de la loi onganique n' rgl 026 du 15 octobre 2or3
portant organisation et fonctionnemeni de la Cour constitutionnelle,
l'examen de cette requête échappe manifestement à la compétence cle la
Cour constitutionnelle en ce que 1es poursuites judiciaires dirigées contre
les demanderesses par les défendeurs devant le tribunal a" paix de
Kinshasal Lemba sou-s RP 19.i30/ V ne constituent ni un acte lègislatif
ni un acte réglementaire"

Par conséquent, 1a Cour d.éclinera sa compétence à connaître
de la présente requête.



CINQUIEME FEUILT,ET

La procédure étant gratuite, 1a cor_lr dira quï n,y aura paslieu à paiement des frais dlnstance en vertu de l'article 96 alinéa 2 de Laloi organique n"13/ 026 du 15 octoirre 2013 portant organisation etfonctionnement de ia Cour constitutionnelle ;

c'EsT PûURQUCII :

vu la constitution de la République démocratique du congodu 18 février 2006 telle que révisée à ce jour, spécialement en ses articles
160 et 762:

vu la 1oi organique n' rc1a26 du .[5 octobre 2ors po:rtant
organisation et fonctionnement de la Cour const:itutionnelle spécialement
en ses articles 43 et 48:

Vu le Règlement intérieur d.e la
spécialement en son article Bg ;

Cour constitutionnelle,

La cour constitutionnelre siégeant en matière de
constitutionnalité ;

Après avis du procureur général ;

Dit que lbbjet de la requête ne relève pas de sa compétence;

Dit que le présent arrêt sera signifié aux parties, au tribunal
de paix de Kinshasaf Lemba, au Président àe la République, au président
de lAssemblée nationale, au Président du Sénat et au Fremier ministre :

Dit, en outre, quti sera publié ar-l Journal officiel d.e la
République démocratique du Ccngo ainsi qu'am bulletin des arrêts de la
Cour constitutionnelie ;

Dit n'y avoir pas iieu à paiement des frais drnstance :

La Cour a ainsi délibéré et statué à l'audience publique du 1Ojuin 2016 à laquelle ont siégé Messieurs LV/AMBA BINDU Éenoît,



SIXIEME FEITTLLET R."Comst û08/ tr 63/TSR/Filtrage.-

Président, BANYAKU LUAptr EPûTU Eugène, ESAMtso KANGASHE Jean-
Louis, FUNGA MoLIadA MV/.ATA Evarisie-prince, KALONDA KELE oMA
Yvon, KILOMBA NGCIzI MAL.A, Noël, VUNDUAWE-te-pEMAKO Fétix et
MAVUNGU MVUMtsI*di-NGûr\ÆA Jean*pierre, juges, en présence du
Ministère pubiic représenté par l'Avocat généra1 BANZA NSbNGALENGE
Delphine avec l'assistance de BI\LUTI MûNDO, greffière du siège.

Le Président,
S,WJAMBA BINDII Benoît

Les Juges,

- BANYAKË} ï"UAFE EPOTU Er:gèr:.e

- ESAMBO K.A,NGASÏ€E.Iean-[,or.lâs

- FUNGA MOLEfufA WÏWATA tsrrrariste-Frirsee

- I{ALOITDA KELB t&EA Ynron

- KILOMtsA NGOUI egALA Noët

- VUNDUA$flE Êe FEMAKCI Féti.x

- MAVIINGTÏ StVEJWfBg-dg-N'Gtf,,fA Jean-pierre

La Greffière,

BALTITI




